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La vaccination peut également être réalisée par votre médecin traitant ou un autre professionnel de santé en 

libéral si vous le souhaitez. 

N'hésitez pas à vous renseigner auprès de votre médecin traitant, auprès de l'infirmier ou le médecin du collège 

de votre enfant, ainsi que sur : 

Le site de l'Institut national du cancer (ou e

cancer.fr) : 

Le site de Santé publique France (vaccination

info-service. fr) 

Le site de !'Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé 

(ansm.sante.fr) : 

Le site de ressources pédagogiques élaboré en 

collaboration avec les ministères en charge de la 

santé et de l'éducation nationale : e-Bug 

Des séances d'informations seront organisées pour les parents et les élèves de cinquième. Les pr essionnels de 

santé de l'éducation nationale (infirmier et médecin scolaires) pourront également répondre à vo questions. 

Nous vous- prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée 

Frédéric Valletoux 




